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Sans préjudice de [l’article III-115 (ex-article 162)], la loi européenne définit les missions, les

objectifs prioritaires et l’organisation des fonds à finalité structurelle ce qui peut comporter le

regroupement des fonds, les règles générales applicables aux fonds, ainsi que les dispositions

nécessaires pour assurer leur efficacité et la coordination des fonds entre eux et avec les autres

instruments financiers existants.

Un Fonds de cohésion, créé par la loi européenne, contribue financièrement à la réalisation de

projets dans le domaine de l’environnement et dans celui des réseaux transeuropéens en matière

d’infrastructure des transports.

Dans tous les cas, la loi européenne est adoptée par le Conseil avec l’approbation du Parlement

européen, après consultation du Comité des régions et du Comité économique et social. Le Conseil

statue à l'unanimité jusqu'au premier janvier 2007.

Explication éventuelle :


